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COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE CONSEIL INTERNATIONAL DES  

CÉRÉALES AU NOM DU COMITÉ DE L'ASSISTANCE ALIMENTAIRE À LA  
QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIÈME RÉUNION DU COMITÉ DE  

L'AGRICULTURE DES 29 ET 30 MARS 2021 

"COVID-19 ET AGRICULTURE" 

La communication ci-après, datée du 15 mars 2021, est distribuée à la demande du Conseil 
international des céréales (CIC). 
 

_______________ 
 
 
1.1.  À la treizième session du Comité de l'assistance alimentaire, tenue en novembre 2020, les 
Membres ont approuvé le rapport annuel descriptif sur l'assistance alimentaire pour 2019.1 

1.2.  Le rapport soulignait que le niveau d'urgence alimentaire dans le monde était resté au plus 
haut en 2019. Près de 135 millions de personnes dans 55 pays, soit 16% de la population analysée, 

étaient classées en situation de crise ou pire (IPC/CH phase 3 ou plus)2. Il s'agissait du nombre le 
plus élevé depuis le lancement du Rapport mondial sur les crises alimentaires il y a quatre ans. La 
persistance des crises alimentaires était due en grande partie aux multiples crises humanitaires en 
cours liées à des conflits prolongés, souvent combinées à des facteurs aggravants tels que les chocs 
climatiques, l'instabilité économique et la pauvreté généralisée. La complexité et la nature prolongée 
de ces crises alimentaires exigeaient l'engagement et la détermination de la communauté 

internationale à répondre de manière globale, en travaillant sur le lien entre l'humanitaire, le 
développement et la paix et en intervenant avec l'assistance nécessaire de manière opportune et 
efficace, en conformité avec le droit international humanitaire (DIH) et les principes humanitaires 
d'humanité, de neutralité, d'impartialité et d'indépendance. 

1.3.  En 2019, toutes les Parties ont rempli ou largement dépassé leurs engagements et ont versé 
une contribution totale de près de 6 milliards de dollars EU en faveur de l'amélioration de la sécurité 
alimentaire mondiale. Les principales actions ont été menées en collaboration avec diverses agences 

et programmes des Nations Unies, des gouvernements de pays en développement et des 

organisations de la société civile. D'un point de vue géographique, l'assistance alimentaire a été 
fournie en Afrique, en Asie, en Europe, au Moyen-Orient, en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
ainsi que dans la région du Pacifique. S'agissant du mode d'intervention, l'aide alimentaire a été 
fournie en nature ou sous forme de transfert d'espèces, de bons alimentaires, de programmes 
d'aliments enrichis, de programmes d'alimentation scolaire, de programmes "nourriture contre 
travail", d'interventions ciblées sur la nutrition, etc. 

1.4.  La session du Comité de l'assistance alimentaire a été suivie d'un séminaire sur le thème 
"Comment garantir l'inclusion effective des personnes handicapées dans la lutte contre la pandémie". 
Ce séminaire comprenait des contributions de l'International Disability Alliance, du Programme 
alimentaire mondial, de l'ancienne Ministre somalienne de la femme et du développement des droits 
de l'homme, de l'ASEAN Disability Forum et du Ministère finlandais des affaires étrangères, qui ont 
mis l'accent sur les difficultés supplémentaires que la COVID-19 posait aux personnes handicapées 

et sur la nécessité d'une collaboration entre les divers secteurs de l'aide humanitaire. 

__________ 

 
1 Le rapport est disponible à l'adresse https://www.foodassistanceconvention.org/en/reports.aspx. 
2 GRFC, 2020, page 20. 
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